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(54) Mécanisme de propulsion nautique et engin nautique muni d’un tel mécanisme

(57) L'invention concerne un mécanisme (1) per-
mettant de transformer efficacement une énergie méca-
nique ou musculaire en une force de propulsion aqua-
tique pour un engin nautique (5) utilisant une ou plu-
sieurs palmes comme moyen de propulsion.

Le mécanisme comprend:

- au moins un bras de levier (10) sur lequel sont pré-
vues éloignées l'une de l'autre une première articu-
lation (10A) autour d'un premier axe d'articulation
destiné à être situé sur ledit engin nautique (5) et
une seconde articulation (10B) autour d'un second

axe d'articulation situé sur la palme, ces axes étant
parallèles entre eux et perpendiculaire au sens de
déplacement de l'engin; et

- un moyen d'asservissement (6) de la palme dans
un plan de repos , l' articulation du bras de levier
(10) située sur la palme étant dans cette position de
repos située en avant de l' articulation située sur
l'engin (5) lorsque l'on considère le sens d'avancée
procuré par le déplacement de la palme.

Ce système est essentiellement destiné à équiper
les engins nautiques sportifs ou de loisir, de type rameur
ou à pédale.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanis-
me de propulsion nautique et un engin nautique muni
d'un tel mécanisme. Elle trouve notamment son appli-
cation dans le domaine des sports et loisirs nautiques.
[0002] Le mécanisme de propulsion nautique le plus
répandu est à hélice(s) ou roue(s) à aubes utilisant soit
de l'énergie musculaire, comme c'est le cas d'un engin
à pédales par exemple, soit un moteur.
[0003] On connaît par ailleurs, les palmes comme
moyens de propulsion utilisant l'énergie musculaire et
connues pour leur qualité de discrétion.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un mécanisme qui permette de convertir efficacement
une énergie mécanique ou musculaire en une force de
propulsion en utilisant une autre solution que l'hélice, à
savoir en utilisant une ou plusieurs palmes.
[0005] Elle propose un mécanisme de propulsion
pour un engin nautique caractérisé par :

au moins une palme ;
au moins un bras de levier sur lequel sont prévues
éloignées l'une de l'autre une première articulation
autour d'un premier axe d'articulation destiné à être
situé sur ledit engin nautique et une seconde arti-
culation autour d'un second axe d'articulation situé
sur ladite palme, lesdits axes étant parallèles entre
eux et perpendiculaire au sens de déplacement de
l'engin; et

- un moyen d'asservissement de la palme dans un
plan de repos ; ladite articulation du bras de levier
située sur ladite palme étant dans ladite position de
repos située en avant de ladite articulation située
sur l'engin lorsque l'on considère le sens d'avancée
procuré par le déplacement de ladite palme.

[0006] La présente invention repose ainsi sur deux ef-
fets.
[0007] Le premier effet concerne la trajectoire impo-
sée à la palme par le bras de levier qui décrit un arc de
cercle orienté vers l'arrière, de sorte que la palme exer-
ce une poussée orientée.
[0008] Le second effet concerne l'orientation de la
palme qui est maintenue dans une position de repos,
correspondant à une position de départ, globalement in-
changée tout au long de son trajet circulaire grâce aux
moyens d'asservissement. Ces derniers peuvent éga-
lement permettre à la palme de retrouver automatique-
ment sa position de départ et de repos dès que l'utilisa-
teur suspend la pression exercée sur elle.
[0009] Le mouvement de la palme peut être envisagé
dans un plan vertical, horizontal ou quelconque.
[0010] Plusieurs modes de réalisation sont possibles,
notamment on peut prévoir:

- deux palmes déplacées en alternance ou

ensemble ;
- deux palmes disposées côte à côte ;
- deux palmes disposées l'une derrière l'autre ;
- une mono-palme de voilure correspondant à deux

palmes ;
- un ou plusieurs bras de levier, disposés latérale-

ment et/ou encadrant la palme, ou situé(s) centré
sur le bord avant de la palme et/ou sur une exten-
sion ménagée à cet effet sur le bord avant de la pal-
me.

[0011] Le moyen d'asservissement s'insère sur la pal-
me au niveau d'une articulation placée en avant de celle
qui relie la palme au premier bras de levier. Ce moyen
d'asservissement peut être soit un bras de levier sup-
plémentaire, soit un moyen de rappel élastique, soit la
combinaison des deux. Le moyen de rappel élastique
peut-être un ressort ou un câble en caoutchouc.
[0012] Un bras de manoeuvre peut être prévu dans
le prolongement du bras de levier du côté de l'engin, par
exemple un bras coudé qui peut être actionné par les
mains ou les pieds de l'utilisateur. On peut également
prévoir un moyen d'appui pédestre directement sur la
palme, par exemple au niveau d'une semelle. Le méca-
nisme peut également être envisagé animé mécanique-
ment par un moteur.
[0013] La présente invention propose également un
engin nautique équipé d'un ou plusieurs mécanismes
de propulsion qui viennent d'être exposés.
[0014] Il peut s'agir par exemple d'un engin de type à
pédales, comportant deux palmes situées côte à côte
et actionnées alternativement à l'aide des pieds de l'uti-
lisateur, lesdites palmes étant au repos dans une posi-
tion horizontale.
[0015] Il peut s'agir également d'un engin nautique de
type rameur comportant de chaque coté de l'engin un
mécanisme selon l'invention à une palme actionnée ma-
nuellement par l'utilisateur, lesdites palmes étant au re-
pos dans une position verticale.
[0016] La source d'énergie peut être également mé-
canique.
[0017] La présente invention sera mieux comprise et
d'autres caractéristiques et avantages apparaîtront à la
lumière de la description qui va suivre d'un exemple de
réalisation, description faite en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective illustrant le
mécanisme selon l'invention selon un premier mo-
de de réalisation utilisant un moyen d'asservisse-
ment élastique de la palme, représenté dans une
position de repos, également position haute de
fonctionnement ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 mon-
trant le mécanisme dans une position extrême bas-
se de fonctionnement ;

- la figure 3 est une vue de côté du mécanisme des
figures 1 et 2 illustrant le fonctionnement en mon-
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trant la trajectoire décrite par la palme ;
- la figure 4 montre un deuxième mode de réalisation

utilisant un moyen d'asservissement mécanique de
la palme, au moyen d'un second bras de levier muni
d'un rappel élastique ;

- les figures 5A-5C montrent des variantes de réali-
sation du mécanisme utilisant une ou plusieurs pal-
mes.

- la figure 6 montre schématiquement un engin nau-
tique du type à pédales équipé d'un mécanisme de
propulsion selon l'invention;

- la figure 7 montre le mécanisme selon l'invention
actionné par appui direct des pieds sur la palme,
par l'intermédiaire d'une semelle articulée à la ma-
nière d'un pédalier, les bras de leviers symétriques
ayant été rendus solidaires entre eux dans une po-
sition antagoniste.

[0018] Pour les besoins de la description et de la dé-
finition de l'invention, on définit arbitrairement l'avant du
mécanisme comme étant la partie avant par rapport au
sens d'avancée procuré par le déplacement de la pal-
me, c'est à dire notamment vers la droite des figures .
[0019] Selon l'exemple de réalisation choisi et repré-
senté en position haute de repos sur la figure 1 et en
position basse de fonctionnement sur la figure 2, le mé-
canisme 1 comprend une palme 2 constitué par une voi-
lure souple 3 munie d'une articulation en forme de char-
nière 10B centrée sur la partie avant de la palme. Le
mécanisme de propulsion 1 selon l'invention comprend
un bras de levier 10 relié de manière articulée d'une part
à la charnière 10B sur la palme, et d'autre part à l'engin
nautique 5 auquel est destiné ledit mécanisme et dont
on a représenté sur les figures qu'une fraction. Ainsi, le
bras de levier 10 comporte une première articulation
10B autour d'un axe A2 perpendiculaire à la palme et
contenu dans son plan, et une seconde articulation 10A
sur l'engin 5 autour d'un axe A1 parallèle à l'axe A2 mais
se trouvant décalé vers l'arrière de l'engin lorsque le mé-
canisme est dans la position de repos de la figure 1, le
bras de levier 10 étant alors allongé sur la palme. Dans
la position de la figure 2, correspondant à la position
d'extension basse, le bras de levier 10 est sensiblement
dans un plan perpendiculaire au plan contenant la pal-
me 2. Le prolongement du bras de levier 10 par un bras
de manoeuvre coudé 11 sert d'appui pédestre pour l'ac-
tionnement du mécanisme entre la position extrême
haute de repos de la figure 1 et la position extrême bas-
se de la figure 2.
[0020] Selon l'invention encore, il est prévu un moyen
d'asservissement de la palme dans sa position de re-
pos. Le plan de repos est définie de façon générale par
le plan qui passe à la foi par l'axe d'articulation A2 du
bras de levier sur la palme, définissant son orientation
(ici horizontale), ainsi que par l'axe de déplacement de
l'engin qui défini sa direction (sens d'avancement pro-
curé par le mécanisme) . Ce moyen d'asservissement
de la palme dans sa position dite de repos peut être un

moyen de rappel élastique 6, en l'occurrence un fais-
ceau élastique en caoutchouc dont l'une des extrémités
6a est fixée sur l'engin 5 et l'autre extrémité 6b est fixée
en bout de palme, au niveau d'une articulation 20B si-
tuée sur la palme en avant de l'articulation 10B, autour
d'un axe d'articulation B2 de même direction que l'axe
A2 d'articulation du bras de levier situé sur la palme.
L'extrémité 6a du faisceau 6 se situe sur l'engin en avant
par rapport à l'autre extrémité 6b lorsque le mécanisme
se trouve dans la position de repos de la figure 1. Cette
disposition particulière permet au mécanisme de se te-
nir spontanément dans une position neutre (plan de re-
pos) et préparatoire au mouvement de propulsion aqua-
tique (position de repos), la palme se situant alors le
plus en avant possible sur le trajet circulaire que lui im-
pose le bras de levier.
[0021] A titre d'exemple non limitatif, le bras de levier
10 peut avoir une longueur de 30 cm pour une longueur
de palme de 100 cm.
[0022] Le fonctionnement est maintenant décrit en ré-
férence à la figure 3. Sur cette figure on a représenté
différentes positions de la palme 2 en fonctionnement.
Au départ, on se trouve dans la position de repos I, l'uti-
lisateur exerce une poussée sur le levier 10 par l'inter-
médiaire du bras de manoeuvre 11 selon la flèche F. Par
rapport à l'engin nautique 5, le bras de levier 10 va alors
être déplacé vers le bas et vers l'arrière autour de l'ar-
ticulation 10A jusqu'à la position extrême basse II. En
même temps, la palme 2 est entraînée vers le bas éga-
lement tout en gardant sa position ici horizontale de dé-
part, grâce à l'articulation 10B du bras de levier 10 et le
faisceau élastique de rappel 6. Comme on le voit en
schématisant des positions intermédiaires III et IV de la
palme, le bord avant au niveau de l'articulation 20B de
la palme décrit ainsi un arc de cercle vers l'arrière sché-
matisé par les tirets P1. A l'arrière, la voilure 3 de la pal-
me se déplacera dans un plan vertical classiquement
avec un retard (schématisé par les pointillés P2), dont
le débattement entraînera la propulsion aquatique
orientée recherchée dans le sens de la flèche A.
[0023] Lorsque l'utilisateur arrivera en bout de trajet
circulaire, le ressort de rappel 6 viendra ramener la pal-
me dans sa position de départ, dès que l'utilisateur sus-
pendra la pression qu'il exerçait sur le levier 10.
[0024] La figure 4 représente une variante de réalisa-
tion de la figure 1, dans laquelle le système d'asservis-
sement élastique 6 de la palme est remplacé par un sys-
tème d'asservissement mécanique que constitue la
combinaison d'un second bras de levier 20 prolongé par
une partie d'extrémité 21, et d'un ressort de rappel 7.
Ce deuxième bras 20 est parallèle au premier et ména-
gé en avant de celui-ci. Il est assujetti à la palme 2 autour
de l'articulation 20B du faisceau élastique des figures 1
et 2 qu'il remplace, autour de l'axe B2 perpendiculaire
à la palme. De la même manière que le bras 10, le bras
20 comporte également une articulation 20A autour d'un
axe d'articulation B1 au niveau de l'engin nautique 5, les
axes B1, B2, A1 et A2 étant parallèles entre eux. Dans
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ce mode de réalisation, le ressort de rappel 7 est fixé
d'une part sur l'engin en un point 12 situé à proximité du
premier bras de levier 10, et d'autre part sur la partie
d'extrémité 21 du bras de levier 20; il permet le retour
spontané du mécanisme dans sa position de départ.
[0025] La figure 5A représente une variante mettant
en oeuvre une mono- palme dont la largeur équivaut à
celle de deux palmes disposées côte à côte. Cette pal-
me 2 comporte une extension avant sur laquelle sont
ménagées les articulations 10B et 20B du mécanisme.
Pour animer cette forme de palme, on pourra adopter
la solution d'asservissement mécanique de la palme,
système mettant en oeuvre le second bras de levier 20
couplé au ressort 7, comme l'illustre la figure 4.
[0026] La figure 5B représente une variante de palme
de la figure 5A: le bord avant de la palme 2' a une forme
en arc de cercle terminé par les deux extensions laté-
rales 32a et 32b d'épaisseur conséquente, capables de
recevoir chacune une articulation 20B et 20B' du systè-
me d'asservissement ici dédoublé, l'articulation 10B du
premier bras de levier restant centré sur le bord avant
de la palme. Pour animer une telle forme de palme, on
pourra opter pour la solution d'asservissement élastique
mettant en oeuvre un faisceau de rappel élastique com-
me l'illustre les figures 1 et 2; ce faisceau de rappel sera
ici dédoublé pour s'insérer sur chacune des extensions
latérales 32a et 32b destinées à recevoir le système
d'asservissement.
[0027] Sur la figure 5C, on a représenté une combi-
naison possible comprenant une palme 2 telle que re-
présentée à la figure 5A et une palme 2' représentée à
la figure 5B, les deux palmes étant disposées l'une der-
rière l'autre, et utilisant chacune une solution d'asser-
vissement distincte: la palme 2' adopte la solution d'as-
servissement élastique, grâce à l'utilisation d'un fais-
ceau élastique ici dédoublé aux extensions latérales, et
la palme 2 adopte la solution d'asservissement méca-
nique grâce à l'utilisation d'un second bras de levier .
Sur la figure 6, on a illustré l'application du mécanisme
de la figure 5c utilisant un système mixte mettant en
oeuvre deux mono-palmes disposées l'une derrière
l'autre et utilisant chacune une solution d'asservisse-
ment distincte, adapté à un engin nautique 5 du genre
Pédalo ® , ledit mécanisme comportant deux palmes 2,
2' pouvant être actionnées alternativement ou simulta-
nément. Chaque palme 2, 2', comprend un bras de ma-
noeuvre 11, 11' coudé avec une partie terminale d'appui
pédestre. L'engin nautique 5 comprend deux flotteurs
latéraux 7a, 7b en avant desquels sont fixés les fais-
ceaux élastiques d'asservissement de la palme 2' située
en arrière, et une potence centrale 8 sur laquelle sont
articulés les différents bras de levier : les deux bras de
manoeuvre correspondant à chaque palme, ainsi que le
bras de levier situé en avant sur la potence 8 et destiné
à l'asservissement de la palme 2 située en avant . Les
deux bras de levier symétriques destinés à la manoeu-
vre ont un même axe de rotation qui les articule à po-
tence 8.

[0028] Sur la figure 7, on a représenté le mécanisme
selon l'invention dans sa version mettant en oeuvre
deux palmes 2 et 2' utilisant chacune le moyen d'asser-
vissement mécanique illustré par la figure 4, grâce au
dédoublement des bras de levier 10 (et 10') en 20 (et
20') qui relient tous la palme à l'engin ; le système de
rappel élastique 7 (et 7') associé aux bras d'asservisse-
ments 20 (et 20') qui permettait le retour spontané du
mécanisme est ici toutefois supprimé , et les articula-
tions des bras de leviers sur les palmes sont alors dé-
placées du centre vers le coté de chaque palme, grâce
à une semelle rigide 4 située à l'avant de chacune d'en-
tre elles. Chaque semelle intègre donc latéralement les
articulations 10B et 20B qui la relient respectivement au
bras de manoeuvre 10 et au moyen d'asservissement
mécanique 20 ; l'appui pédestre s'exerce ici plus direc-
tement sur la voilure 3 par l'intermédiaire de ces semel-
les. A la manière d'un pédalier de bicyclette, les bras
symétriques 10 et 10' ainsi que 20 et 20' sont rendus
solidaires dans une position antagoniste autour des
axes communs et respectifs 30 et 31 qu'ils partagent,
les axes A1 et A'1 étant confondu, tout comme le sont
les axes A2 et A'2.
[0029] Une autre version non représentée, variante
de la figure 7, consiste à employer le moyen d'asservis-
sement élastique, en remplacement du moyen d'asser-
vissement mécanique: un faisceau élastique 6 rempla-
cera le second bras de levier 20, au niveau de l'articu-
lation 20B ménagée à l'avant de la semelle 4, confor-
mément au principe illustré par les figures 1 et 2.

Revendications

1. Mécanisme (1) de propulsion pour un engin nauti-
que (5) caractérisé par :

- au moins une palme (2,2');
- au moins un bras de levier (10,10') sur lequel

sont prévues éloignées l'une de l'autre une pre-
mière articulation (10A) autour d'un premier
axe d'articulation (A1) destiné à être situé sur
ledit engin nautique (5) et une seconde articu-
lation (10B) autour d'un second axe d'articula-
tion (A2) situé sur ladite palme, lesdits axes
étant parallèles ; et

- un moyen d'asservissement (6,20) de la palme
dans un plan de repos ;

ladite articulation (10B) du bras de levier située sur
ladite palme étant dans ladite position de repos si-
tuée en avant de ladite articulation (10A) située sur
l'engin (5) lorsque l'on considère le sens d'avancée
procuré par le déplacement de ladite palme.

2. Mécanisme de propulsion selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le moyen d'asservissement
comprend un faisceau élastique (6) dont une extré-
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mité (6b) est fixée sur la palme (2) en avant de l'ar-
ticulation (10B), et l'autre extrémité (6a) est fixée
sur l'engin (5) en avant par rapport à la première
extrémité (6b) lorsque la palme est en position de
repos.

3. Mécanisme de propulsion selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le moyen d'asservissement
comprend un second bras de levier (20,20') situé
en avant du premier (10,10'), sur lequel sont pré-
vues éloignées l'une de l'autre une première articu-
lation (20A) autour d'un premier axe d'articulation
(B1) destiné à être situé sur l'engin nautique (5) en
avant de l'axe (A1) et une seconde articulation
(20B) autour d'un second axe d'articulation (B2) si-
tué sur ladite palme en avant de l'axe (A2), lesdits
axes (A1,A2,B1,B2) étant parallèles.

4. Mécanisme de propulsion selon la revendication 3,
caractérisé par un moyen de rappel élastique (7)
dont l'une des extrémités (13) est destinée à être
fixée à l'engin nautique (5) et l'autre extrémité sur
le second bras de levier (20).

5. Mécanisme de propulsion selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par
un bras de manoeuvre (11,11') ménagé dans le pro-
longement du bras de levier (10,10') du côté de l'ar-
ticulation destinée à être située sur l'engin.

6. Mécanisme de propulsion selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l'articulation (20B) du bras de levier (20) ou du
faisceau élastique (6) sur la palme (2) est située
centrée sur le bord avant de la palme

7. Mécanisme de propulsion selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la palme comporte deux extensions latérales
avant (32a,32b) destinées à recevoir les articula-
tions (20B) du système d'asservissement de la pal-
me dans son plan de repos

8. Mécanisme de propulsion selon l'une quelconque
des revendications 1,2,3, caractérisé en ce que la
palme (2) se compose d'une voilure souple (3) et
d'une semelle rigide (4) dans laquelle sont aména-
gées latéralement les articulations (10B) du bras de
levier (10) et (20B) du système d'asservissement
(6,20) de la palme dans son plan de repos.

9. Engin nautique comportant au moins un mécanis-
me de propulsion selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8.
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